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PROJET DE BUDGI:T--PROGRAivJl;JE POUR L 1EXERCICE BIENNAL 1982-1983 

LA SITUATIOIJ EN AFGHANISTAN ET SES POUR LA PAIX 
ET LA SECURITE INTERiiJATIONALES 

Etat présenté par le général conformément à l'article 153 
du règlement intérieur de l'Assemblée générale 

l. Aux termes du paragraphe 6 du dispositif du projet sous 
la cote A/ .15 concernant la situation en ses conséquences pour 
la paix et la sécurité internationales, l'Assemblée exprimerait sa 
satisfaction au Secrétaire pour les efforts qu'il a déployés à la recherche 
d'une solution au problème et h' prierait de poursuivre ses efforts en vue de 
promouvoir une solution politique conforme aux dispositions du projet de résolution 
et en la possibilité d'obtenir des garantü:s appropriées concernant le non-
rE,cours à la menace ou à l'emploi de la force contre l 1 indépendanc,"' ~ la 
souv~raineté, l'intégrité t0rritoriale et la de tous les Etats voisins, 
sur la base de garanties mutuelles <:"t de la stricte non-ingérence dans les affaires 
intérieures des autres Etats (-'t en tenrmt pleinement compte des princip"'s de la 
Chnrte des Nations Unit''S. 

2. Si 1 1 g0nérale projet de résolution, des crédits seront 
nécessaires pour permettre au général d 1 les tâches dont il 
serait en vertu du du dispositif. Poursuivant ses efforts dans 
la recherche d'une solution fi ce problème, le général alors 
la néces d'envoyer trois missions en Afghanistan et dans des 
Etats voisins, missions qu'entreprendrait son entant personnel, 
accompagné de deux fonctionnaires des services organiques de grade 
fonctionnaire de gradf: G-5. mission aut'ait une duré(• approximative de quatre 
semaines, dont une ser1aine environ serait passée au en consultations et en 
réunions d'information et trois sur place et en voyage doms la 

81~30766 1 ... 



A/C.5/36/49 
Français 

2 

3. Et~nt donné que le représentant personnel du Secrétaire général a 
en tant que consultant, 1es dépenses indiquées ci--après comprennent ses honoraires 
et frais de voyage, ainsi que les frais de voyage du personnel pour un maximum de 
trois missions à effectuer en 19 

Honoraires et frais de voyage des consultants 

Frais de voyage: du personnel 

Total 

900 

40 300 

$92 200 

4. En conséquence, si l'Assemblée générale adopte le projet de résolution 
publié sous la cote A/36/L. , un crédit supplémentaire de 92 200 dollars sera 
demandé au chapitre premier du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1982-1983. 
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